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Parafoudres radioactifs 
Détecteurs de fumées radioactifs

Recherche et mesures de 
radioactivité

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Recherche de parafoudres
(périmètre UI Auvergne)
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Consultation du Système d’Information 
(SI)

• L’application infographique TIGRE décrit le réseau
géographiquement

• Les éléments composant le réseau doivent y figurer

• Les points particuliers doivent y apparaître tels, entre
autre, les répartiteurs (RE), les boites de protection (RP,
RPC, RPF) et bâtiments classe IV
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Localisation des parafoudres

• D’une manière générale les parafoudres se trouvent aux
endroits qui nécessitent une protection du réseau soit :

a) Aux répartiteurs

b) Protection alimentation énergie

c) Aux boites de protection (RP, RPC, RPF) qui se situent
sur la partie aérienne du réseau ou aux sorties aéro-
souterraines

• D’autres équipements sont protégés par des
paratonnerres, les pylônes par exemple
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Périmètre du répartiteur de Cayres (CAY)
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Aucunes boites RPC ne sont portées sur le périmètre de ce répartiteur

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Apparition des boites RPC après report

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)

Périmètre du répartiteur de Cayres (CAY)
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Recherche sur le terrain

• La documentation TIGRE est insuffisamment renseignée,
la plupart des boites de protection n’y figurent pas

• Cet état de fait nécessite de se rendre sur le terrain pour
localiser les éléments manquants

• La méthode adoptée se base sur le périmètre des
répartiteurs (RE)

• Partant de là, la prospection se fait en rayonnant tout
autour de celui-ci
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Identification des éléments

• Après localisation, l’opérateur muni de ces EPI ouvre la
boite RPC, un cliché des éléments est pris

• L’identification des éléments se fait avec la procédure mise
à disposition par la direction de l’UI Auvergne
(l’identification est difficile, la procédure n’étant pas adaptée
à une lecture aisée sur le terrain)

• La boite est reportée sur le plan, un cahier recueille les
informations complémentaires

• De retour au bureau les éléments manquants sont
intégrés dans l’application TIGRE
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Une boite RPF à 

Ars-les-Favets 

dans l’Allier
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Sa localisation avec l’application Tigre

Boite RPF

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Mesures de radioactivité

• Certaines boites (RPF) 
contiennent des 
parafoudres suspects

• Une mesure de radio 
activité se révèle nécessaire

• Celle-ci est faite à l’aide d’un 
compteur Geiger RADEX 
1503

Ci-dessous : 
parafoudre faisant l’objet de la mesure
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Détail des mesures

• Une première mesure sur
l’environnement ambiant :

0,16 µSv/h

• La deuxième sur le couvercle fermé :
0,92 µSv/h

• La troisième sur le couvercle ouvert :
2,04 µSv/h

• La dernière sur un élément radioactif :
9,04 µSv/h
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Qu’écrit France Télécom à propos 
de ces parafoudres ?

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Ci-dessous extrait de la procédure de recherche des parafoudres page 8 :

PARAFOUDRES SITUES DANS LES BOITES RPF ET RPC

Boîtier RPF  Boîtier RPC

Des parafoudres (contenant une très faible quantité de 

Radium226) peuvent encore se trouver dans ces boîtiers :                                             

Remarque France Télécom : tous ces parafoudres sont très faiblement

radioactifs à l’unité (pas plus que notre milieu ambiant). Seules les concentrations

très importantes (stockage massif) peuvent présenter un danger en l’absence de

précautions.

14

Est-ce un 
CITEL 79-61?

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Questionnement

• Le modèle de parasurtenseur (CITEL 79-61) est-il le
même que celui qui figure à gauche sur la page 8 de la
procédure UI Auvergne ?

• Si oui, comment la direction de l’UI Auvergne peut-elle
affirmer que ces parafoudres sont faiblement
radioactifs à l’unité, pas plus que le milieu ambiant ?

• Cette boite RPF est-elle la seule à comporter ce type de
parafoudre ?

• N’ayant pas de documentation infographique à jour, la
recherche de ces boites est empirique et nécessite un
déplacement systématique sur le terrain.
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Registre des Délégués du Personnel

Question numéro 6 des délégués du personnel UI Haute-Loire pour la réunion du 

28 janvier 2010

6 : Boites de protection réseau :

a) Combien de parasurtenseurs à radioélément de type CITEL 79-61 ont été 

utilisés sur le réseau de la Haute-Loire ?

b) Quel personnel a mis en place ces éléments ?

c) Pouvez vous nous fournir une liste exhaustive du personnel ayant manipulé 

et/ou côtoyé ces radio éléments ?

d) Quelles mesures de précaution ont été mise en œuvre lors de 

l’entreposage et de la pose de ces équipements ?

e) À quelle date ces éléments ont-ils été retirés du réseau ?

f) Quelles mesures préventives ont été appliquées pour effectuer ce retrait ?

g) Quelle procédure d’évacuation a été mise en œuvre lors de ce retrait ?

h) Pourquoi trouve-t-on encore certains de ces éléments sur le réseau ?

Réponse de la direction :

Ce sujet est en cours de traitement par le CHSCT.
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Quelques pistes de réflexions 
• À la question: qui est donc chargé de ce dossier

au CHSCT ? la direction nous répond que c’est le
préventeurde l’unité

• France Télécom doit réellement répondre aux
questions des représentants du personnel, le
sujet touchant directement la santé de certains
denos collègues

• Établissement du parcours professionnel du
personnelavant départ à la retraite

• Délivrance d’attestation d’exposition aux rayons
ionisants systématique pour le personnel ayant
côtoyéces éléments

• La localisation, l’éradication et le traitement de
tous ces éléments doit être avéré, en accord
avec la lettre de politique environnementale
reproduiteci-contre

• Il semblerait que la méconnaissance actuelle de
tous ces éléments nous conforte dans la
nécessité d’uneexpertise sur le sujet
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Lettre de politique Environnementale 
  

 

France Télécom – Unité d’Intervention Picardie 20 avenue Paul Claudel 80050 AMIENS cedex - 380 129 866 RCS Paris  

 

 

  

 

France Telecom s’est résolument inscrit dans le cadre d’une démarche de développement 

durable qui est une forme de croissance économique qui « répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 

Depuis 2005, nous avons conduit une politique d’appropriation globale de l’environnement, 

ciblée sur l’impact de notre réseau et sur la gestion des déchets. France Telecom a défini les 

axes prioritaires de sa démarche environnementale et c’est sur cette base que l’Unité 

Intervention Picardie s’engage. 

 

 La démarche se décline selon les axes suivants : 

Le Respect de la règlementation  pour : 

-  le suivi des dossiers des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) tels que transformateurs au PCB, les installations de 

climatisations > 50Kw, ateliers d’énergie  > 50 Kw, Groupes électrogènes. 

-  la suppression ou le remplacement des Transformateurs haute tension PCB pour fin 

2010 

 -  la suppression des cuves à fuel simple enveloppe pour fin 2010. 

-  les installations de climatisation qui ne sont plus en service : vider le gaz 

frigorifique et traitement du gaz récupéré. 

 

La Gestion, l’élimination et la valorisation des déchets par la poursuite de la 

mise en place des filières de récupération des déchets. 

Par exemple, nous avons en 2006 récupéré 32 tonnes de câbles pour un rapport financier de 

45 500€. Les principaux déchets concernés sont les DEEE (Déchets Equipements Electriques 

et Electroniques), les déchets de câbles, les poteaux bois et métalliques, les piles, les 

cartouches d’encre...ainsi que les DIB (Déchets Industriels Banals)...  

Cette année, un effort particulier va être apporté à la récupération des jarretières et au tri 

des cartes électroniques et leur valorisation. 

  

Intégrer l’environnement dans les métiers  

  
 Nous devons être tous acteurs de cette démarche citoyenne : 

- en appliquant les consignes, recommandations, en particulier celles de tri afin de permettre 

le recyclage des déchets  

- en signalant au travers de la chaîne hiérarchique,  

 les dysfonctionnements détectés : fuites d’eau, de carburants, d’huile  

 les déchets mal triés : DEEE mis dans la benne des DIB, matériels informatiques 

avec les autres DEEE … 

  

Je souhaite que l’UI aille de l’avant dans le domaine en intégrant quotidiennement cette 

démarche environnementale. 

Amiens le 11 octobre 2007 

 

Philippe TRIMBORN (commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Recherche de détecteurs 
de fumées
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Localisation des détecteurs de fumées

• Une recherche est faite dans les 
bâtiments techniques

• Découverte de détecteurs dans 
une pièce à Montluçon Jaurès

• Contrôle de radioactivité, le 
Geiger RADEX sature à 

9,99 µSv/h

• La radioactivité dépasse les 
capacités de mesure de 
l’appareil

19
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Questionnement

• La détermination du radionucléide composant ce type de détecteur a-t-
elle est faite ?

• Des mesures de rayonnement de ce radionucléide ont-elles été réalisées
dans les locaux équipés de ce modèle de détecteur incendie ?

• Si présence de radium 226, une mesure de radon est-elle prévue ?

• Les conséquences sur la santé du personnel ont-elles été bien évaluées ?

• N’est-il pas indispensable, avant tout enlèvement de ce type d’élément
de faire réaliser les mesures appropriées ?

• L’évacuation de ces détecteurs n’est-elle pas du ressort d’un organisme
spécialisé ?

• Là aussi, une attestation d’exposition à ces rayonnements ne devrait-elle
pas être délivrée par la direction de l’UI Auvergne ?

20
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Recherche paratonnerres

• L’étude engagée sur les rayonnements ionisants ne serait pas
complète sans éléments sur ces paratonnerres

• Lors du CHSCT du 6 mars 2009, M. Cogordan, Responsable Sécurité
de la DT Centre-Est, s’était engagé à nous apporter des précisions sur
ces paratonnerres

• Pour l’instant aucune donnée n’a été portée à notre connaissance sur
le sujet

• Là aussi, France Télécom doit nous apporter des éléments factuels
quand à l’utilisation de ce type de matériel et surtout de l’exposition
qui a pu en résulter sur les collègues qui ont côtoyé voire manipulé
ces éléments

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)



Cadre réglementaire

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Responsabilités :
• Envers le personnel de France Télécom : l’absence d’informations

notamment sur les expositions passées doit bénéficier au personnel
victime de ces expositions professionnelles en matière de
reconnaissance et de réparation des pathologies observées

• Envers le personnel des entreprises sous traitantes : en confiant
certaines de ses activités à des sous traitants, France Télécom a
externalisé certains risques, comme donneur d’ordre France Télécom
a l’obligation légale d’informer ses partenaires sur les expositions
passées et actuelles encourues par leur personnel

• Envers la population : France Télécom s’affiche comme une
entreprise responsable, à ce titre elle doit informer les autorités
compétentes notamment les édiles concernés par cette
problématique liée à l’environnement

31
(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)



Quelques précisions

• Cette étude est uniquement le fait et à la seule initiative
des membres du CHSCT UI Auvergne

• Les moyens utilisés (appareils de mesures de type Geiger 
Radex 1503, appareils photographiques) appartiennent 
personnellement aux membres du CHSCT

• Les appareils Geiger sont dument étalonnés

(commission parafoudres CHSCT UI 03-15-43, 3 mars 2010)
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Annexes
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Pour le département de la Haute-Loire

Nombre de boites RPC par répartiteurs contrôlés

Numérotation

répartiteurs
code 42C

Nombre de boites 

sans parafoudres 

radioactifs

Nombre de boites 

avec parafoudres 

radioactifs

total par RE

1 CU7 24 11 35

2 BBA 11 2 13

3 BSP 19 19 38

4 BVU 17 14 31

5 CAY 14 4 18

6 CHP 39 32 71

7 CTO 26 10 36

8 LMS 30 20 50

9 P9L 6 3 9

10 RTD 29 6 35

11 SBE 16 3 19

12 SHA 17 4 21

13 SLT 17 21 38

14 TEN 47 25 72

TOTAUX 312 174 486
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  CHSCT UI Midi-Pyrénées  zone Lot et Tarn & Garonne 

 

Processus mis en place pour récupérer les 
parafoudres contenant du radium 226 et du 

plomb 210– CHSCT Quercy du 16/06/08 
 

Processus déployé dans les conditions définies par la note ci-dessous : 
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